
CËF?TIÊICAT

PÉB
Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bàtiment résidentiel existant
Numéro: 202304030?.0269

Établi le: 031A4/2023

Validité maximale : 03/M/2033
ffi
Wallonie

Logement certifié

Rue: Rue Paul Janson n':32 A

CP :4430 Localité: Ans

Certifié comme : Maison unifamiliale

Date de construction : lnconnue

La consommation théorique totale d'énergie primaire de ce

logement est de........... 52 905 kWh/an

Performance énergétique I ndicateurs spécifiques

Besoins en chaleur du

excess :rl:rrlJi r Ji, mtntmeS

Surface de plancher chauffé: ................... .-...'.147 m2

Consommation spécifique d'énergie primaire : .......361 kWh/m2.an

PTB

PerÍormane* noy*n*e
du patc lmmofiilier
walíen en l0ï0 ?55li1r4Ëii{Fi '

45 < ['p" -< 85 A

@
ifl; < l'": -', Íi'

['p" > 510 G

Performance des installations de chauffage

,frl
satiíaisante1r$tiiil.,itilr

sanitairechauded'eauInstallationsdesPerformance

médiotre I r1ïil 1J 5i;r1li:

de ventilation

absent l ll:iiirt;

Utilisation renouvelables

sol. therm. biomasse

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat sont

conformes au protocole de collecte de données relatif à la

certification PEB en vigueur en Wallonie' Version du protocole l6-
sept.-2019. Version du logiclel de calcul 3'1.4'

Nom / Prénom

Adresse :

no : boïte:
CP : Localité:

Pays: Belgique

Diqitallv siqned bY lSignalure)
o áe : dozí.oq.o3 1 5 :04 :34 c EST
Reason: PACE

Certificateur agréé n" CERTIF -P2-01 496

Le certificat PEB fournit des informations sur la pedormance énergétique d'Une un

d,améliorations qui pewent y être apportées. ll est établi par un certlficateur agréé, sur base

mentionneÍa cette formalité.
Pour de plus amPles informations,

ité PEB et indique les mesures générales

des lnformatlons et données iécoltées lors de

la visite du bátiment.
ce document est obligatoir€ en cas de vente & location. ll doit étre disponible dès la mise en vente ou en locatlon et, en cas de publicité,

certains de ses lndicateurs (classe éneÍgétique, consommation théorique totale, consommatlon spéciflque d'énergie primaire) devront y

être mentionnés. Le certificat pEg doit être communiqué au candidat acquéreur ou locataire avant signature de la convention, qui

consultez le Guichet de l'énergie de votÍe région ou le site portail de energie.wallonie.be
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 20230403020269
Établi le: 03/04/2023
Validité maximale : O3/M/2033 lffi

Le volume protégé d'un logement reprend tous les espaces du logement que l'on souhaite protéger des
déperditions thermiques que ce soit vers I'extérieur, vers le sol ou encore des espaces non chaufféi (cave,
annexe, bátiment mitoyen...). ll comprend au moíns tous les locaux chauffés. Lorsqu'une paroÍ dispose d,un
isolant thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au protocole de collecte des données défini par
l'Administration.

DescriptÍon par le c€rtificateul
L'ensemble de I'habitation se trouve dans le volume protégé excepté la cave -non suffisamment étanche à I'air.

Le volume protégé de ce logement est de 496 m3

Volume protégé

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé. Les
mesures se font en prenant les dimensions extérieures (c'est-à-dire épaisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée
pour définir la consommation spécifique d'énergie primaire du logement (exprimée en kWh/m2.an) et les émis-
sions spécifiques de CO2 (exprimées en kglm2.an).

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 147 m2

Surface de plancher chauffee
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Certificat de Performance Éner9étique (PEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 20230403020269

Établi le: 03/04/2023

Validité maximale : O3/04/2O33

$vn
Wallonie

Méthode de catcul de la performance énergétique

fonditions standardisées - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en

énergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'u tilisation, notamment tout le volume protégé est main-

tenu à 18" C pendant la Péri ode de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type. Ces conditions sont appliquées à tous

les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caracté ristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le stYle de vie des occupants, ll s'agit donc d'une consommation dénergie théorique en énergie primaire;

elle permet de comparer les logements entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement'

o
/̂'/lVl

[J]
(1,n"

. - - ffr€l'l

o
@t

cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants

,Ar Eesoins en chaleur du logement
íf'ítà Les besoins en rhaleur sont aussi appelés besoins nets en énergie pour le chauÍfaqe'

lllfdf"l I tt ;aqit Je l'enerqie qu'il faut apporter au logement pour maintenir c0nstante la tempéralure

intérieure de celui-ci.

Perter de l'installation de chauÍfage

Les pertes sont évaluées au niveau de la production, l'éventuel Íocka9e, la distribution, l'émission

et la régulation.

Belolnl de ehnleur pour produlre l?au qhaudc rnnltaite (Ë(5) et pertes dc

llnstallation
ll íagit de ltnergie qu'il faut apporter à l'eau pour les besoinl d'ECS.. Les besoins sont attribués de manière

roitultiir.; i ip.rtes sont évaluées au niveau de la production, ltventuel sto(kage et la distributi0n'

(onsommatlon d'énctgie dcs auxiliaires

5euls sont considérés ler éventuelr ciÍ(ulateuÍt ventilateuts, veil leuses et ltlectronique de la thaudiète.

í

-
I

I

I

j

I

I

I

I

I

J

o (onsommation d'énergie pour le reftoidissement

une consommation est prise en compte uniquement en présence d'une installation de climatisation fixe.

Apports solahes themlques pour l'E(5 eVou le thauffage

Le ràcours éventuel à des capteun solairesthermiques est pris en compte'
f-'

__J

L----

,[ffi1

:@r
o

+
i

L'dnerqle fi nale consom mée
i'*ilffiiiilftànurfr drfïir',t t*ener dans le bátiment pour le thauííage et l?au chaudesanitaire

Àni niiiiorpt.Ues[ertËsdesinstallations,delatonsommationdesauriliairesetduÍeÍÍ0id65emenl
éventuel.

h. Autooroductíond'éleclricité

fíl\l'l ilditéventuel à des panneaux solakes photovolta(ues ou d'une unité de micro'

lL-l (ogónêÍàtlon.

Pertss dc tran$ÍqÍmÊtlon
itrtlír.ói, p.rouó lon de la transformation d,une énergie primaire en une énergie utilisable

L

I
I

^\i_/\--*--1\\!\/ /
dans le bàtiment.

ral
['--r ]'J

L'énergle pdmaire
itiii,Aiu^I, dií€ctement prélevée à la planète. tlle <omprend l?netgie tonsommée ainsi.queles

nprtes nÉcósaires o6ur lransformer la matière première ípótrole, gal, uíanium) en eneÍgle ullllsaple

'È;il;;;;;i;,ií err,i,iiitat mais aussi l'énergie gasride du íalt d'une évenluelle atrtoptoduction

éléctrique.

E x E M P L E D: u N E I N sIA L_LArlo.ry DE c H AIJ ! FA9E,E-LI!-ÏI 10 
u E - kwh

kwh

kwh

À l'inverse, en cas d'auto-production d'électricité (via Panneaux

du

des

te

E I NSTALLATION P HOTOVOLTA1QU EEXEMPLE D'UN

Panneaux photovoltaÏques

Pertes de transformation évitées

Économie en énergie Primaire

srm

nce éne

de transformation'

'r0 000 kwh

1s 000 kwh

l-électricité: une lourd sur la

25 000 kwh

Actuel les autres éne

photovoltaiQues ou cogénération), la quantité d'énergie gagnée

est aussi multipliée par 2,5; il s'agit alors de pertes évitées au

niveau des centrales électriques.

mazout, bois...) ne sont

Pour l kWh consommé dans un logement, il faut 2,5 kWh d'énergie

dans une centrale électrique' Les pertes de transformation sont

donc importantes, elles s'élèvent à 1,5 kwh.

IT
i---

(onsommation finale en chauffage 
O

Perteldetransformation 
_ e

(onsommation en énergie Primaire

fvln
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F:)ÊEl
Certificat de Performance Énergétique (pEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 2023MCts,A20269

Établile r o3/M/2023
Validité maximale : 03/O4/2033 lffi

Évaluation de la performance énergétique

La consommation totale d'énergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d,énergie primaÍre,
Espec, ê5t obtenue. C'est sur cette valeur Espec Que le label de performance du logement est donné.

kWh/an

o

o
I

0
I

0

c

17 596

30 938

664

0

o

Besoins en chaleur

du logement@
J//'\1i

[J
2712

Consommation d'énergie
des auriliaires

(onsommation d'énergie
pour le refioidiÍsementffi

+k\:\

M Apports solaires thermiques
pour l'E(S eVou le chauffage

Peíte$ da l'installatlon
de thauffage

Besoint de chaleul pour produlru

l'eau chaude sanltrlre ([(S)

et p€ner de l'lnstallation

t
o

I

/^\

;É.'l 
(onsommationfinale

@ rul Autoproducrtond,étesrrtdté

5 1 I 1 0

0

0

995
P€ítês de tÍrn$fonnatlon des portes

rl.derlur eonrommant de l'dlectrldtd

Pencl de trunsÍormatlon dvltérs
gÍá(e à l'autoptoductlon d'élêffi(ltd

(onsommation annuelle d'énergie
primaire du logement

Elle est le résultat du cumul des postes ci-dessus

Suíace de plancher chauffée

f-ï r

I Jt_jr IIr]
o

52 905
kWh/an

147
m'

Consommatlon tpérifique d'énergle primalre du logement (Erpcd

Hle est obtenue en divisant la consommation annuelle par la surface de plancher

rhauffée.Cette valeur permet une comparaison entre logemenB indépendamment
de leur taille.

La consommation spéciflque de ce logernent est environ 2,1 fois supérieure à la consommation spécifique maximale autorisée
si l'on construisait un logement neuf similaire à celui<i en respectant au plus juste la réglementation pEg de 2010.

@ffi,
Ce logement obtient une classe E j kWh/m2.an

rlrm
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F3EB
Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 20230403020269

Établi le: 03/0412023

Validité maximale : O3/0412033 ïm
Preuves acceptables

Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur doit relever

en ïoute indépendance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données.

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à

t,ensemble du logement certifié. ll s'agira essentiellement des caractéristiques géométriques du logement, de

certaines données propres à I'isolation et des données lÍées aux systèmes'

. D,autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement gràce à des documents bien précis' ces

documents sont nommés <preuves acceptJbles> et doivent être communiqués au certificateur par le demandeur;

c,est pourquoi le certificateur doit lui fournir un écrÍt reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au

moins 5 jours avant d,effectuer les relevés dans le bàtiment, pour autant que la date de la commande le permette'

Elles concernent, par exemple, les caractéristiques thermiques des isolants, des données techniques relatives à

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la puissance crête d'une

insta I lation photovolta lq ue'

A defaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la procédure de certification des bátiments

résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. celles-ci sont généralement pénalisantes. Dans certains cas, il est

donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement Àauvais mais que, tout simplement, il n'a pas été

possible de vérifier qu'il était bon!

Postes
P reuvu acceptables Pri ses

en compte por Ie certificateur
Références et descriPtifs

ft lsolation
thermique

Donnée produit isolation toiture inclinée * constatation visuelle

Étanchéité
à I'air

Pas de preuve

Ventilation Pas de preuve

Chaudière atmosphérique VaÍllant 201 4
Chauffage Plaquette signalétique

Eau chaude
sanitaire

Plaquette signalétique Cha udière atmosphérique Vaillant 20 1 4
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ceRTFtcÊtr Certíficat de Performance Énergétique (pEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 20230403020269
Établile: 03/o4t2023
ValÍdité maximale : 03/M/2033

PÊEl
Wallonie

Descriptions et recommandations -l -
r-1.'.

Cette partíe présente une descriptíon des prÍncipaux postes pris en compte dans l'évaluation de la performance
énergétique du logement. Sont également présentées les principales recommandations pour améliorer la situation
existante.

Besoins nets

en énergie (BNE)

par m2 de plancher

chauffé et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure
du logement. lls dépendent des pertes par les parois selon leuiniveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'étanchéité à l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

Ê
PeftrpErlmprroll
D'autant plus faibles que I'isolatlon themique des parois est importante
(voir détail ci-après).

Partot par ler fultar d'elr
Dhutant plus faibles que l'étandréité à lhir du bàtiment est élevée

{voir détail ci-après).

Pertes par la ventllatlon
Elles constltuent un mal nécessaire poul assurer la santé des occupants et la salubrité
des locaux (voir détail ci-aprè9.

Àpports solrhor prr hl vltnges
Pris en compte (poste non détaillé ci-aprè9.

o
ffi
'6

L
f
I

I
I
I
L_

c

c
@

Apporti lnteÍner prr les actlvltdr der orruprnts
(haleur dégagée par les orcupants, ltclaírage et les équipements.
Paramètre standardlsé (poste non détaillé ci-aprèg.

@
Besoins en chaleur du logement

Appelés aussi, besoins nets en énergie pour le chauffage.

Besoins en chaleur du logement

L

Type Dénomination Surfoce Justification

PEB2014La

Parols .nlsasu,dtbohÍton

AUCUNE

Perols av€c rm boiro
La performance aueldgencesdela réglementation PEB 201 0.

AUCUNE

suite -r

.l' - ?.( 3 | ; a' Ê (:/ : í 4r,;;,1, 6i; rz;'*; 5,".,.i f - ; i f: Q ). ; /:it- .ï i í !/; ti í:
l,l ;,.';i:';,:;iti it; tr.:t'[1n:11.qpí- j'ri,iitlr(,;r:iiiii ,;t,:illnmii?;#6íith,,\
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 2O23O403020269

Établi le: 03lM/2023
Validité maximale : O3lMl2O33

$'6
Wallonie

Descriptions et Íecommandations -2-

JustificationSurfaceDénominationType

O larois avec isolation insuffisante ou d'épaisseur lnconnue

Recommandations : isolation à renforcer (si nécessaire après avoir vérifié le niveau d'isolation existant).

Polystyrène extrudé (XPS),2 cm62,5m2T1 Toitute ínclinée

Double vitrage ordinaire - (Us = 3,1 W/m2.K)- 
Chàssis PVC 

-13,6 m2t1 DV PVC < 2OOO

.K)(Uo =
mdtall

1rrena 3,ebl ordDou vitrage
unea soléI nonPan ique

Chássis PVC
2,5m2Porte entréeF2

Double vitrage ordinaire - (Us = 3,1 Wm2.K)
Chássis bois2,6m2DV boís veluxF4

Recommandations : à isoler'.

Parois sans isolation

100,9 m2M1 Mur A 39

6,2m2M3 Mur cave 12

4,3 m2M4 Mur cave 30

Panneau non isolé non métallique
Aucun chàssis1,9 m2Porte vers caveF3

@ Parois dont la présence d'isolation egt inconnue

Recommandations: à isoler (si nécessaire après avoir vérifi é le niveau d'lsolation, existant).

19,9 m2
Aucune preuve acceptable pour justifier la

présence d'une isolation thermique'M2 Mur 39 + LA

Aucune preuve acceptable pour justifier la
présence d'une isolatíon thermique.55,6 m2Plancher sur caveP1

@
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Certificat de Performance Ënergétique (pEB)

Bàtiment résidentiel existant
Numéro: 20230rt03020269
Établile: 03lCF,l2O23
Validité maximale : O3/M/2033 $q

Wallonie

Descriptions et recommandations -J

Améliorer l'étanchéité à l'air participe à la peformance énergétique du bátiment, car, d'une part, il ne faut pas
réchauffer l'air froid quí s'insinue eq d'autre part, la quantité d'air chaud qui s'enfuit hors du bátiment est
rèduite.

RéalÍsation d'un test d'étanchéité à l'aÍr

íruon : valeur par défaut : l2 m3/h.m2

tr Oui

Recommandatlons : L'étanóéité'à liairdoitêtie;assurée en'continu sur.líentlèreté,de la surface du volume
protégé et, prlnclpalement, auniveaq des.ractords enue,les dlfférentes parois (pourtours de fenêtre, angles,
jonctions, percernents .,,)'carc,estlàiqueÍessentteldes.fuïtes d'alr sersltrle.

Pour qu'un logement soit sain, il est nécessaire de remplacer l,air
l'air extérieur, ce qui inévitablement Índuit des pertes de chaleur.
dimensionné et installé permet de réduire ces fertes, en particuli
de chaleur.

intérieur vicié (odeurs, humidité, etc...) par de
Un système de ventilation correctemeni
er dans le cas d'un système D avec récupération

Votre log.ement n'est équipé que d'un- système 4e ventilation partÍel ou très partiel (voir plus loin).
En complément de ce système, un_e aérátion suffisante est nécessaire, par sirirple ouverturó de!fénêtres. C'est
pourquoí, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sónt comptabilisées.

Système D avec
récupération de chaleur

Ventilation
à la demande

Preuves acceptables
caractérisant la qualité d'execution

íruon
D Oui

ímon
g Oui

íwon
tr Oui

Diminution globale des pertes de ventilation 0 o/o

@
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bàtiment résidentiel existant
Numéro 2023O4O3020269

Établi le: 03/0412023

validité maximale : O3/M12033
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Descriptions et recommandations -4-

Performance des installations de chauffage

satisfaisantemédiocre excellente

64410

Rendement

global

en énergie

primaire

d'ambiance
ntion ated tade bricalabelde reco aprèsbsence hU,aChaud

leandantmcomProduction

et 20 m de conduites non-isolées traversant des espaces non chauffésEntre 2Distribution

Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes

Présence d'un thermostat d'ambiance

thermostatiques
Emission/

lation

Recommandations

50ntnechauffês pas

9/13
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PÉËl
Certificat de Performance Énergétique (pEB)

Bàtiment résidentiel existant
Numéro: 20230403020269
Établi le: 03/04/2A23
Validité maximale : O3/0412o33 $6
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Descriptions. et recommandations -5-

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

satisfaisante

Rendement

global

en énergie

primaire

Production Production avec stockage par
T" variable (la chaudière n'est

chaud uco ee auière, naturel, dese ul n9az pl eeechauffag ocaux, rég
ntenmat eu constamment temenpas uee vanta 6201re),pératu fabriq

Distribution Bain ou douche, plus de 5 m de conduite
Evier de cuisine, entre 5 et 15 m de conduíte

Recommandations:

fi{i1n
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 20230403020269

Établile: 0310É.12023

Validité maximale : O3/o4.12033
4.q
Walloníe

Descriptions et recommandations -6-

Système de ventilation

rií:rabsent

N'oubliez pas la ventilation !

La ventilat'ron des locaux est essentielte pour la santé des occupants et la salubrité du logement'

Le certificateur a fait le relevé des dispositifs suivants.

OuveÉures d'évacuation
(OER}Locaux humides

Ouvertures d'alimentation
{OAR)Locaux secs

OEMSalle de bainaucunur

aucunCuisineaucunChambre 1

aucunToiletteaucunChambre 2

aucunChambre 3
ansdtrl'a vlcle sontdedre5 présentesévacuationlesseu esd ouvertucertificateurleleson effectuésrelevésSel par

bon en ue.aux deconforme p atiqationventil doncn'est règlesLe deement. pasle systèmelog

la'.santédes :salubritédu

Í]JrTl
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Certlficat de Performance Énergétique {pEB)

Bàtiment résidentiel existant
Numéro: 2023O403020269
Établlle: O3tO4/2023
Valldltémaxlmale : 03/M12033 lm

, Descriptio,'ls et recotltmanclations -7-

renouvelables
'Utilisation

bionrasse à rhalprrr r oq tinrir,ttionp0ilr:sol" tl lol. pltrrtovrlll 
.

NÉANT

NÉANT

nÉnmr

PAC NÉANT

NÉANT
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 2023O4030202ó9

Établi le: 0310É'12023

validité maximale : 031M12033
@
Wallonie

lmpact sur l'environnement

Le Co, est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance éner-

gétique d,un'logement-et opter pour des éneigies renouvelables permettent de réduire ces émissions de COr.

9771kgCOrlanÉmisslon annuelle dc (0, du logement
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1000 kg de co, équivalent à rouler g400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore à un

aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

Si vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la

meilleure démarche consiste à réaliser un audit logement mis en place en

Wallonie. Cet audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous

permettra de définir les recommandations prioritaires à mettre en euvre
avec leur impact énergétique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).

Le certificat PEB peut servir de base à un audit logement.
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Pour aller plus loin

La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés'

5ur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment :

. la liste des certificateurs agréés;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement;

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitemen!

. la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB

- les guichets de l'énergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

Conseils et primes

Prix du certificat : 220 €WA comPrisePermis de bàtir / d'urbanisme / unique obtenu le I ruÉnNt

Référence du permis: trtÉRruT

Données complémentaires

fivTl


